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Dossier de cessation d’activité




Copie à : DREAL Centre – SEIR

1. Rappel du contexte
La société ETHICON, filiale du groupe américain JOHNSON & JOHNSON, a décidé d’arrêter son activité industrielle sur la commune d’Auneau. Cet arrêt a été programmé pour la fin du mois de janvier 2014. Depuis cette date, ETHICON s’est mise à la recherche d’un repreneur potentiel du site dans le cadre d’un plan de revitalisation de site. Pour cela, elle s’est donnée une période d’une année durant laquelle une partie des installations restera en veille, notamment les utilités. Dans ce cadre, elle a déclaré au préfet le 30 octobre 2013 sa cessation d’activité.
Historiquement, en 1964-1966, la société ETHNOR, devenu ensuite ETHICON en 2000, a démarré une activité 

· 
· 

· 
· 
· 

de fabrication de kit de suture médicale , puis de fabrication d’aiguilles à usage médical à partir de 1973. A partir des années 2000, elle ralentit son activité avec l’arrêt de l’activité de stérilisation. En 2004, la production d’aiguilles et les traitements associés par bains chimiques ainsi que l’utilisation du trichloréthylène s’arrêtent. Le site employait environ 350 personnes.

Le dossier de cessation d’activité déposé le 30 octobre 2013 a été réalisé par le bureau d’études ERM. Il a été complété en décembre 2013 d’une étude complémentaire de l’état des sols du site. Le 5 mai 2014, la DREAL a inspecté le site pour vérifier sa situation par rapport à la cessation d’activité. La visite a donné lieu à des demandes de compléments notamment avec l’application de la circulaire du 8 février 2007 sur la gestion des sites pollués. Les éléments de réponse ont été adressés par ETHICON le 22 octobre 2014. Ce rapport vise donc à analyser ces informations.
Le site a été réglementé par récépissé de déclaration du 27 janvier 1965. Les évolutions d’activité ont conduit à la délivrance d’un arrêté préfectoral d’autorisation d’exploitation le 13 juillet 1989. Le site relève alors du régime d’autorisation pour la rubrique 2920. En dernier lieu, une lettre préfectorale du 27 janvier 2005 prend en compte l’arrêt d’activité de fabrication d’aiguilles (suppression des rubriques 1416, 2561 et 2564).
2. Description des installations
Depuis fin janvier 2014, la production a été arrêtée, l’enceinte est fermée et surveillée par un gardiennage. Dans le cadre de la recherche d’un repreneur, un certain nombre d’équipements ont été placés en veille en vue d’un éventuel redémarrage. Il s’agit des installations suivantes :

· 2 chaudières alimentées en Propane comprenant pour la première 1 cuve de 3,2 tonnes, destinée au chauffage de l’entrepôt, pour la seconde, une cuve de 35 tonnes destinée à la production de l’usine et au chauffage général. Cette dernière possède également un mode de fonctionnement en secours au fioul, avec un réservoir de 50 m3 en sous-sol,
· un système de sprinklage avec une cuve de fioul de 700 l aérienne,

· un groupe électrogène, incluant un système d’alimentation dit en essence dans le dossier (débit 4m3/h) équipé d’une cuve aérienne de 900 l,
· un compresseur,

· des groupes froid (au R22 pour partie),

· 3 transformateurs.
L’ensemble de ces équipements sont contrôlés périodiquement par la société COFELY par un contrat annuel.
Les autres installations, notamment celles liées à la production, ont soit fait l’objet de transferts dans les autres sites du groupe JOHNSON & JOHNSON, soit ont été démantelées.
3. Bilan de l’état des sols
Le bureau d’études ERM a rendu un rapport n° R2634 de novembre 2013, transmis en décembre 2013, faisant état d’investigations dans le sols à différents endroits du site pour la recherche de polluants liées à l’activité. Les éléments recherchés sont les HCT, les HAP, les COHV, 8 métaux (As, Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb et Zn) et les BTEX. 13 carottages ont été réalisés dans des profondeurs variant de 2 m à 5 m. Un des points de prélèvement a fait l’objet de recherche supplémentaire sur les PCB du fait de la présence d’un ancien transformateur à cet endroit. 

La présence d’une nappe d’eau est estimée à une profondeur de 7,5 m. Aucune mesure de pollution n’a été faite dans celle-ci. En effet, les résultats détaillés ci-dessous n’ont pas conduit à la découverte de pollution nécessitant des investigations dans les eaux souterraines. Le point de captage le plus proche se situe à 250 m et est destiné à un usage agricole. ERM indique que le captage AEP le plus proche se trouve au sud, à environ 1,5 km, en position latérale hydraulique, et capte l’eau à 50 m de profondeur.
Le bilan des recherches de polluants dans les sols ne détecte pas de pollution, hormis un dépassement de plomb (Pb) dans le sol (entre 0,15 et 0,65 m) dans une zone située sous la dalle de l’usine. La valeur mesurée représente 180 mg/kg MS, correspondant au double de la valeur haute de la fourchette des « anomalies naturelles modérées ». La plupart des recherches de polluants n’atteignent pas la valeur limite de quantification des mesures.

Le bureau d’études indique que la destination du site est un usage industriel. Par ailleurs, il considère que la présence de la dalle, équipée d’une résine protectrice, constitue une barrière aux voies de transfert. A la suite de la visite de la DREAL le 5 mai 2014, une évaluation quantitative des risques sanitaires a été réalisée et transmise le 22 octobre 2014. Cette analyse indique que le risque résiduel reste inférieur aux limites d’acceptabilité en cas d’un usage résidentiel et ne conclut pas à la nécessité de restriction d’usage.
Ainsi, l’exploitant sur la base de l’avis du bureau d’études ERM considère que le site ne présente aucune pollution et ne souhaite pas de mesure de restriction d’usage réglementaire.
4. Analyse et proposition de l’inspection de l’environnement
La société ETHICON demande par la transmission des documents de cessation d’activité, la réalisation d’un récolement du site.

Pour cela, et en application de la circulaire du 8 février 2007 concernant la gestion des sites pollués, il convient de distinguer deux situations :

· la partie des installations déjà démantelées et ayant fait l’objet d’une recherche de polluants dans le sol.
Cette action qui a conduit aux documents transmis à cette date par ETHICON montre que le site ne présente pas de pollution avec un risque inacceptable aux endroits investigués. La pollution au Pb détectée présente des concentrations acceptables quelque soit l’usage final du site sur la base de l’évaluation quantitative des risques sanitaires réalisée par ERM remise en octobre 2014. Ce travail permet de conclure à l’absence de pollution nécessitant une action de la part de l’exploitant mais nécessite néanmoins la conservation de la mémoire de l’état du sol au niveau de la partie présentant un niveau de plomb dans le sol supérieur à une concentration normale de sol. Ainsi, l’inspection de l’environnement propose que soit adressé à la Mairie un porter à connaissance de l’état du sol sur la zone présentant une concentration supérieure au seuil d’ « anomalie naturelle modérée » du plomb.

· La partie des installations restant en veille dans l’attente d’un repreneur. 
Ces installations restent malgré leur mise en veille, en charge avec des produits susceptibles de générer des pollutions. Par ailleurs, ces installations sont pour certaines d’entre elles installées en sous-sol, la recherche de polluants ne peut être menée qu’après dégazage et démontage des équipements, pour le cas présent les cuves, pour rechercher les éventuelles traces de pollutions au droit des installations. Ces travaux ne sont donc possibles qu’une fois l’arrêt de l’exploitation finalement réalisé et les installations retirées. De ce fait, l’inspection de l’environnement ne peut conclure sur l’état des sols au niveau de ces zones.
De ce fait, le récolement demandé par l’exploitant est à ce jour prématuré et devra attendre la fin de l’exploitation totale du site.
Par ailleurs, l’avis du maire sur l’usage ultérieur du site prévu à l’article R. 512-39 II.2 du code de l’environnement n’a été réalisé que le 30 juillet 2014, à la suite de la visite de la DREAL. Actuellement, la société ETHICON n’a pas reçu de réponse sur ce point.


















































	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Enfin, il convient que l’exploitant précise si les recherches de pollution ont bien été réalisées au droit des anciennes cuves de 3, 20 et 50 m3 démantelées en 1988 et 1990.
L’inspection de l’environnement propose au préfet :

· de différer le récolement demandé à la date de cession ou cessation de l’activité, afin que les dernières opérations de recherche de pollution soient faites sur les installations qui restent à ce jour encore en charge,
· de demander à l’exploitant de relancer le maire pour avoir son avis sur le devenir du site tel que prévu par la réglementation,
· de faire vérifier par l’exploitant le régime de soumission de l’établissement au regard notamment des quantités de liquides inflammables relevant de la rubrique 1412,
· de rappeler la nécessité d’un démantèlement des installations, notamment des cuves de fioul, au moment de la cessation d’activité pour d’une part effectuer la recherche de pollution au droit des installations et d’autre part réaliser le retrait des sources de pollution comme le prévoit la circulaire du 8 février 2007. Cette pratique est par ailleurs classiquement réalisée dans les installations disposant de cuves d’hydrocarbures sauf à ce qu’un éventuel repreneur s’engage à réutiliser ces installations en l’état,
· de demander à l’exploitant des précisions quant à la recherche de pollution au droit des anciennes cuves démantelées dans la fin des années 80.
Lors du récolement qui sera fait au moment de la cessation d’activité, l’inspection réalisera un







 porter à connaissance sur la présence de pollution au Plomb, ainsi que d’autres polluants si ils venaient à être mis à jour.
Le chef de la Subdivision 3,

L’inspecteur des installations classées,

Philippe GARDE
Vu et transmis avec avis conforme,

Pour le Directeur,

Le chef de l’Unité Territoriale

Roger PHILIPPE
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